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FLIR Systems annonce la conclusion d’un accord 
concernant l’acquisition du contrôle de  

Cedip Infrared Systems 
 

PORTLAND, Oregon (USA) et PARIS, France -- 14 Septembre 2007 -- FLIR 
Systems Inc. (Nasdaq : FLIR) a annoncé aujourd ’hui qu ’ il avait conclu un accord 
pour acquérir le contrôle de Cedip Infrared Systems, l ’un des principaux 
fournisseurs de systèmes d ’ imagerie infrarouge hautes performances, situé à 
Croissy-Beaubourg, France. Cedip est coté sur le marché français Alternext sous la 
référence ALCED.P.A. 

Créée en 1989, Cedip fabrique des caméras infrarouges haut de gamme pour les 
marchés de la recherche et de la sécurité, ainsi que des plate-formes aéroportées 
pour différentes applications de l ’aéronautique et de la défense pour des clients 
privés et publics. Pour l ’exercice social clôturé le 31 décembre 2006, Cedip a 
réalisé un chiffre d ’affaires de €18,2 millions et un résultat d ’ exploitation de €3,1 
millions. 
Aux termes de cet accord, plusieurs actionnaires contrôlant Cedip sont convenus de 
vendre et FLIR d ’acheter plusieurs blocs d ’actions représentant 2.178.500 actions 
qui permettront à FLIR, après la réalisation de l ’opération, de détenir 67,75% du 
capital et 66,71% des droits de vote de Cedip, sur une base totalement diluée, pour 
un montant de 19 € par action, représentant une prime de 35,71% par rapport au 
dernier cours coté du 13 septembre 2007, soit un total de 41.391.500 euros.  

La réalisation de cette opération est soumise à plusieurs conditions usuelles, ainsi 
qu ’à l ’autorisation du Ministre de l ’économie et des finances, en application de 
l ’article L.151-3 et seq. du Code monétaire et financier.  

A l ’ issue de la réalisation de l ’acquisition de ces actions, FLIR déposera auprès de 
l ’Autorité des Marchés Financiers (AMF) un projet de garantie de cours, 
conformément à l ’article 3.2 des règles du marché Alternext et à l ’article 235-4 du 
règlement général de l ’AMF, aux termes de laquelle FLIR s ’engagera à acquérir, 
au même prix, les actions Cedip qu ’ il ne détient pas encore, pendant au moins 10 
jours de bourse. A cet effet, une note d ’ information sera mise à la disposition du 
public et la documentation réglementaire contiendra le rapport de l ’expert 
indépendant qui sera nommé.  
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Dans le cas où, à l ’ issue de la garantie de cours, qui devrait intervenir, en principe 
au plus tard en janvier 2008, FLIR viendrait à détenir au moins 95% du capital et des 
droits de vote de Cedip, le prix par action qui sera payé aux actionnaires contrôlant 
Cedip et aux actionnaires qui auront apporté leurs actions à la garantie de cours via 
la semi-centralisation, sera augmenté d ’un montant de 0,50 € par action. Par 
ailleurs, si après la garantie de cours, FLIR venait à détenir au moins 95% des droits 
de vote de Cedip, FLIR lancera une offre de rachat pour acquérir les actions 
restantes de Cedip, pendant au moins 10 jours de bourse, en vue d ’obtenir la 
radiation des actions Cedip du marché Alternext à l ’ issue de cette offre de rachat. 

Pour le marché de l ’ instrumentation, cette acquisition augmente le réseau 
commercial international de FLIR, apporte de nouvelles technologies, notamment 
dans le domaine de l’ infrarouge refroidi et des caméras mid-wave ainsi que de 
nouveaux produits et offre également une importante capacité de développement 
basée en Europe. FLIR prévoit ainsi de réaliser des économies de coûts en intégrant 
le réseau de distribution commercial et en réduisant les coûts de fabrication du fait 
de l ’ intégration de composants FLIR dans les produits Cedip. 

Polytech, la filiale suédoise de Cedip, située à Eskilstuna, est spécialisée dans la 
conception et la fabrication de plate-formes gyrostabilisées, de taille moyenne à des 
coûts compétitifs, pour les applications aéroportées. Les produits de Polytech vont 
augmenter et compléter le portefeuille produits de FLIR dans le domaine des multi-
senseurs stabilisés, ainsi qu ’accroître les opportunités commerciales, notamment 
auprès des clients de FLIR, étatiques et industriels. 

A l ’ issue de l ’acquisition des blocs d ’actions visés ci-dessus, les activités caméras 
de Cedip seront intégrées dans la division Thermographie du groupe FLIR. La filiale 
suédoise de Cedip, Polytech AB, quant à elle, sera intégrée dans la division 
Systèmes de Défense. 

"Nous sommes heureux d ’annoncer cette opération" déclare Earl Lewis, Chairman, 
President et CEO de FLIR. “Les équipes de Cedip ont une réputation d ’excellence 
pour la conception et la fabrication de caméras haute performance et apporteront à 
FLIR une gamme complémentaire de produits et de technicité qui profiteront à la 
croissance de nos marchés stratégiques internationaux. Je souhaite la bienvenue à 
tous les employés de Cedip".  

D ’après FLIR, l ’ impact de cette transaction sera neutre sur les résultats 2008 et 
devrait être positif pour les années suivantes. 

Dans l ’attente de l ’ annonce de cette opération, Euronext a suspendu le cours des 
actions Cedip à la clôture du marché le 13 septembre 2007. 

A propos de FLIR Systems 

FLIR Systems, Inc. est un leader mondial dans la conception, la fabrication et la 
commercialisation de caméras thermiques et de systèmes stabilisés pour des 
applications multiples telles que la thermographie, l ’ imagerie, le contrôle industriel, 
la surveillance aérienne, le sauvetage, la sûreté aérienne et maritime, la surveillance 
des frontières, maritimes et terrestres, ainsi que la recherche et le développement. 
De plus amples informations sont disponibles sur le site web de la société à 
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l ’adresse suivante : www.FLIR.com. 

Prévisions 
 
FLIR étant une société cotée sur le Nasdaq, il est précisé que les informations contenues dans ce 
communiqué, y compris les déclarations faites par Earl R. Lewis, sont des prévisions (forward-looking 
statements) au sens du Private Securities Litigation Reform Act de 1995. Ces prévisions sont fondées 
sur des anticipations, des estimations et des projections actuelles relatives à l'activité de la société 
fondées, en partie, sur des hypothèses faites par les dirigeants. Ces prévisions ne sont pas des 
garanties de performance future et sont soumises à des risques et des incertitudes qu'il est difficile de 
prévoir. Par conséquent, du fait de nombreux facteurs comme, notamment, les risques exposés dans 
les rapports et documents déposés périodiquement par la société auprès de la Securities and 
Exchange Commission, les résultats réels pourront être substantiellement différents de ce qui est 
indiqué ou prévu dans ces prévisions. En outre, ces prévisions pourraient être affectées par les 
conditions générales de l'activité et du marché, les taux de croissance et l'environnement économique 
domestique et international. Ces prévisions ne valent qu'à la date à laquelle elles sont faites et la 
société ne s'engage pas à mettre à jour une quelconque prévision afin de refléter des évènements ou 
des circonstances postérieures à la date de ce communiqué ou des changements apportés à ce 
document par les agences de presse ou par les fournisseurs d'accès à internet. 

 

Contact 

Tony Trunzo 
FLIR Systems, Inc. 
Téléphone : + 1 503 498 3868 
Email : tony.trunzo@flir.com 
www.flir.com 


